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� Thème : - Application du droit européen (annexe VII A de la 
directive 2004/18/CE et formulaires du règlement communautaire 
du 7 septembre 2005) pour compléter les avis d'appel publics à la 
concurrence.
- Alternatives offertes pour compléter certaines mentions relatives
aux procédures de recours.
- Obligation de mentionner le délai minimum pendant lequel le 
soumissionnaire est tenu de maintenir son offre, en appel 
d'offres.
1. L'application directe de la directive 2004/18/CE au formalisme 
des avis d'appel public � la concurrence des march�s de seuil 
europ�en.
2. Pas d'obligation de mentionner les d�lais de recours en cas de 
citation du service aupr�s duquel des renseignements peuvent �tre 
obtenus concernant l'introduction des recours et les particularit�s 
entre les avis de concours
3. Tour d'horizon des autres mentions � porter dans les avis d'appel 
public � la concurrence de march�s europ�ens, relatives aux 
recours, pour l'ensemble des pouvoirs adjudicateurs et entit�s 
adjudicatrices publics ou priv�s.
4. La mention du d�lai minimum pendant lequel le soumissionnaire 
est tenu de maintenir son offre, dans les proc�dures ouvertes.

Conseils pratiques aux acheteurs publics
Conseils pratiques aux candidats malchanceux.
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�Thème : - Référé précontractuel et abus de position dominante.
- Respect de l'égalité des contrats lors d'une négociation 
(délégation de service public).
- Adaptation des spécifications techniques à l'objet du contrat.
- Conséquences nécessaires d'une annulation en matière de 
confidentialité des offres et de délai d'exécution.
1. Le juge du r�f�r� pr�contractuel ne peut fonder son analyse sur 
des faits relevant de l'abus de position dominante.
2. Une n�gociation qui doit �tre �galitaire.
3. Les effets inh�rents d'une annulation par le juge des r�f�r�s 
pr�contractuels  sur la confidentialit� des offres, la r�partition des 
pouvoirs de d�cision, et le d�lai de commencement d'ex�cution des 
prestations.
a. Annulation,  confidentialit� des offres et r�partition des 
pouvoirs de d�cision
b. Annulation et d�lai de commencement d'ex�cution des 
prestations

4. La possibilit� d�introduire des sp�cifications techniques 
sup�rieures � celle fix�e par la r�glementation.

Conseils pratiques pour les acheteurs publics et assimilés : 
marchés publics, délégations de service public, contrat de 

l'ordonnance 2005-649 du 6 juin 2005.
Conseils pratiques pour sociétés engageant un référé 

précontractuel.
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� Thème :- Demande de mise en jeu de la garantie décennale de 
l'entrepreneur titulaire, non effective en l'absence de demande de 
condamnation.
- Sous-traitant ne pouvant être recherché en garantie décennale, 
mais uniquement en responsabilité extracontractuelle.

Conseils pratiques aux maîtres d'ouvrage public
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� Thèmes : - Rôle du mandataire conjoint du groupement d'entrepreneurs.
- Effet de l'absence de levée des réserves.
- Ordres de service de régularisation.
- Défaillance d'un membre du groupement d'entrepreneurs.
- Contestation des intérêts moratoires sur les acomptes.
- Réserves sur le décompte général.
1. La repr�sentation du mandataire conjoint du groupement conjoint d'entrepreneurs se poursuit en cas de non 
lev�e des r�serves.
2. La contestation des int�r�ts moratoires sur les acomptes en cas d'ordres de service de r�gulation et en cas de 
d�faillance d'un membre du groupement d'entrepreneurs.
3. La contestation des int�r�ts moratoires sur les acomptes � l'occasion du d�compte g�n�ral.

Conseils pratiques aux entrepreneurs.
Conseils pratiques aux maîtres d'ouvrage.
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� Thèmes : - Dommage de travaux publics cause à un tiers.
- Glissement de terrain dû à un défaut d'étude géologique.
- Actions en garantie du maître d'ouvrage et de l'entrepreneur et de son assureur.
- Incompétence du juge à statuer au titre de rapports contractuels privés (sous-traitance, assureurs des 
constructeurs).
- Distinction selon les régimes de responsabilité et rejet des demandes nouvelles en appel.
Rejet de conclusions indemnitaire sans rapport avec le litige.
1. L'incomp�tence du juge administratif � s'immiscer dans des rapports contractuels de droit priv�.
2. Les actions r�cursoires des responsables de dommage de travaux publics caus�s � des tiers : la n�cessit� de 
faire le tri entre les responsabilit�s contractuelles et extracontractuelles et entre les responsabilit�s de droit 
commun et les garanties l�gales des constructeurs.

Conseils pratiques aux acteurs de l'acte de construire concerné par un dommage de travaux publics 
causés un tiers
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� Thème : - Requalification par le juge d'une situation de l'entrepreneur en projet de décompte final.
- Effet sur le délai de forclusion des contestations.

Conseils pratiques aux entrepreneurs.
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�Thème : - Paiement des travaux indispensables de fondation.
- Régime de contestation des ordres de service de travaux supplémentaires en application du CCAG 
"travaux".
- Effets de la proposition de la personne responsable du marché d'engager un règlement amiable.
- Délai de saisine du tribunal administratif en cas de contestation du décompte par l'entrepreneur.
1. Le r�gime de contestation des ordres de service de travaux suppl�mentaires, lorsque le repr�sentant du ma�tre 
d'ouvrage propose une proc�dure de r�glement amiable du litige.
2. La possibilit� de saisir le juge sans attendre la d�cision de la personne responsable du march� en cas de 
diff�rend sur le d�compte g�n�ral.

Conseils pratiques pour les entrepreneurs
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� Thème : - Limite des pouvoirs d'un mandataire de maître d'ouvrage.
- Effets du retrait d'une délibération approuvant un contrat de mandat et provoquant son anéantissement.
- Effet de cet anéantissement sur le régime des responsabilités.
- Indemnisation de l'entrepreneur qui a commencé l'exécution du contrat.
1. Un mandat irr�gulier par le d�passement de l'enveloppe pr�visionnelle.
2. Un mandat irr�gulier pour n'avoir pas respect� les pouvoirs des instances de d�cisions du d�l�gant.
3. Un mandat irr�gulier ne peut �tre r�gularis� et les cons�quences sur les relations entre les diff�rents acteurs de 
la commande publique.

Conseils pratiques pour les acteurs de la commande publique et leurs mandataires
Conseils pratiques pour les titulaires de contrat
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� Thème : - Résiliation d'un marché de nettoyage.
- Présence horaire inférieure à l'engagement contractuel et mauvaise exécution des prestations.

Conseils pratiques pour les titulaires de marchés publics

50 � 52

Auteur Dominique Fausser
Bon de commande de l�abonnement 53


